
 
 

 

Une fois de plus le CENTRE COMMERCIAL EUROPÉEN (CCE) innove en techniques 
publicitaires pour inciter le consommateur à effectuer une commande.  

 
Le levier reste toujours l’organisation d’un tirage au sort. Mais les formulations 

publicitaires utilisées baignent dans des formulations équivoques. 
 

L’argumentation se décompose en trois phases. 
 

Confirmation n°1 : « Il a été confirmé que le numéro gagnant du chèque bancaire 
de 1530 € est le n° 17859 » 

Confirmation n°2 : « Monsieur UNTEL, vous êtes la seule personne en possession de 
ce numéro » 

Confirmation n°3 : « Alors, c’est confirmé, Monsieur UNTEL, vous êtes le gagnant du 
chèque de 1530 € ». 
 

Bien évidemment la vignette en votre 
possession comporte le numéro 17859 et vous 

pourriez en conclure que vous en êtes le 
bénéficiaire. Or il s’agit du numéro du chèque 

qui sera remis au bénéficiaire. Le règlement 
indique que l’huissier de justice a désigné 

comme gagnant un numéro personnel (qui 
est à peine visible sur le document 

publicitaire). 
 

De telles pratiques publicitaires ne peuvent 
que provoquer des fausses joies et confirment 

la préconisation du Réseau anti-arnaques : 

évitez de répondre aux offres du CCE. 
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